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(54)  Conteneur  métallique  repliable 

(57)  Il  s'agit  d'un  conteneur  métallique  repliable,  du 
type  qui  présente  une  structure  de  forme  sensiblement 
parallélépipédique  comportant  quatre  parois  latérales 
(2,  3,  4,  5)  qui,  dans  les  conditions  d'utilisation  effective 
du  conteneur,  sont  disposées  verticalement,  en  s'éle- 
vant  à  partir  des  bords  latéraux  d'une  paroi  inférieure  de 
base  (1).  Ces  parois  sont  articulées  les  unes  aux  autres 
de  manière  que  les  parois  latérales  puissent  se  dispo- 
ser  de  façon  sensiblement  horizontale  au-dessus  de  la 
paroi  inférieure  de  base  lorsque  le  conteneur  n'est  pas 
utilisé.  L'invention  concerne  des  moyens  particuliers 
aptes  à  garantir  un  positionnement  stable  d'une  pluralité 
de  conteneurs  superposés  en  une  pile,  aussi  bien 
lorsqu'ils  sont  à  l'état  monté,  d'utilisation  effective,  que 
lorsqu'ils  sont  en  position  repliée,  en  cas  de  non-utilisa- 
tion.  A  cette  fin,  il  est  prévu,  à  chacun  des  sommets  de 
la  paroi  de  base  (1),  un  pied  qui  présente  une  portion 
(7)  conformée  en  U  inversé,  et  apte  à  coopérer  avec 
des  saillies  verticales  (8)  présentes  sur  les  sommets  de 
deux  parois  latérales  opposées  (2,4). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  conteneur 
métallique  repliable,  selon  le  préambule  de  la  revendi- 
cation  1  . 

Les  conteneurs  de  ce  genre  présentent  une  struc- 
ture  sensiblement  de  forme  parallélépipédique,  avec 
quatre  parois  latérales  qui,  dans  l'état  d'utilisation  du 
conteneur,  sont  disposées  verticalement  en  s'élevant 
sur  les  bords  latéraux  d'une  paroi  inférieure  de  base. 

Ces  cinq  parois  sont  toutes  réalisées  en  grillage 
rigide  ou  en  tôle  mais,  de  toute  façon,  en  matière  métal- 
lique. 

La  caractéristique  fondamentale  de  ce  conteneur 
réside  dans  le  fait  que  les  parois  sont  articulées  les 
unes  aux  autres  de  façon  que  les  parois  disposées  nor- 
malement  de  façon  verticale  puissent  se  disposer  de 
façon  sensiblement  horizontale  au-dessus  de  la  paroi 
inférieure  de  base  lorsque  le  conteneur  n'est  pas  utilisé. 

Une  telle  structure  est  décrite  dans  la  demande  de 
brevet  pour  modèle  d'utilité  n°  VÏ93U000101,  de  la 
même  demanderesse,  qui  concerne  spécifiquement  un 
dispositif  de  blocage  à  encliquetage  des  parois  dans  les 
conditions  de  fonctionnement  effectif. 

Normalement,  ces  conteneurs  sont  utilisés  dans  le 
domaine  industriel  pour  recevoir  dans  leur  volume  inté- 
rieur  des  objets  de  différents  types  tels  que  des  pièces 
de  rechange  pour  véhicules  et  autres  objets  placés  en 
vrac. 

Afin  de  réduire  l'encombrement  total  occupé  par 
plusieurs  de  ces  conteneurs,  on  cherche,  autant  que 
possible,  à  les  disposer  en  empilement,  aussi  bien 
lorsqu'ils  sont  en  état  d'utilisation  normale  que  lorsqu'ils 
sont  à  l'état  replié. 

Actuellement,  ces  conteneurs  sont  effectivement 
placés  les  uns  sur  les  autres  mais,  dans  une  telle  posi- 
tion,  il  ne  sont  pas  particulièrement  sûrs,  en  ce  sens 
qu'il  n'existe  aucun  dispositif  particulier  apte  à  faciliter  le 
positionnement  exact  d'un  conteneur  sur  un  autre  élé- 
ment  semblable. 

Ceci  fait  qu'actuellement,  on  superpose  l'un  sur 
l'autre  deux  ou  au  maximum  trois  conteneurs,  puisque 
la  superposition  d'un  plus  grand  nombre  de  conteneurs 
constituerait  une  structure  absolument  peu  sûre  et 
même  dangereuse  pour  les  opérateurs,  étant  donné  le 
poids  notable  qu'un  seul  conteneur  peut  présenter  une 
fois  rempli  d'objets. 

Un  premier  but  de  la  présente  invention  est  de  réa- 
liser  un  conteneur  métallique  repliable,  du  type  décrit 
précédemment,  qui  se  prête  particulièrement  bien  à 
pouvoir  être  disposé  de  façon  sûre  en  une  pile  de  hau- 
teur  indéfinie  composée  de  conteneurs  semblables, 
dans  des  conditions  prêtes  pour  l'utilisation  effective. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  prévoir 
un  conteneur  du  type  décrit  précédemment  qui  se  prête 
par  ailleurs  à  être  disposé  en  pile  de  façon  sûre  et  effi- 
cace,  même  lorsqu'il  est  à  l'état  replié. 

Ces  buts  sont  réalisés  par  l'objet  de  la  revendica- 

tion  1  et  des  revendications  dépendantes  annexées. 
Les  dispositions  constructives  de  l'invention  sont 

illustrées  en  regard  des  planches  de  dessins  annexées 
où  : 

5 
la  Fig.  1  (planche  I)  représente  une  vue  axonomé- 
trique  du  dispositif  selon  l'invention,  dans  les  condi- 
tions  d'utilisation  normale. 

10  Les  Fig.  2  et  3  représentent  des  vues  axonométri- 
ques  du  dispositif  de  la  Fig.  1  respectivement  en 
phase  de  repliage  et  à  l'état  entièrement  replié. 

Les  Fig.  4  et  5  (planche  II)  représentent  toutes  deux 
15  une  pluralité  de  conteneurs  selon  l'invention,  dispo- 

sés  en  piles,  respectivement  en  position  repliée  et 
en  position  entièrement  déployée. 

La  Fig.  6  (planche  III)  représente  une  vue  avant  du 
20  dispositif  selon  l'invention  en  position  déployée. 

La  Fig.  7  (planche  IV)  représente  elle  aussi  une  vue 
axonométrique  d'une  paire  de  conteneurs  superpo- 
sés  selon  l'invention,  tandis  que 

25 
la  Fig.  8  représente  une  vue  d'un  détail  du  dispositif 
selon  l'invention,  dans  la  zone  dans  laquelle  deux 
conteneurs  superposés  vont  se  placer  en  contact 
mutuel. 

30 
La  Fig.  9  représente  une  vue  en  coupe  verticale 
d'un  détail  de  la  zone  de  contact  entre  lesdits  deux 
conteneurs. 

35  Comme  ceci  est  visible  en  particulier  sur  les  figures 
1  à  3,  le  conteneur  selon  l'invention  présente  une  struc- 
ture  sensiblement  parallélépipédique  fermée  à  l'état 
d'utilisation  normale,  sur  toutes  les  faces  à  l'exception 
de  la  face  supérieure,  qui  reste  ouverte  et  permet  de 

40  loger  à  l'intérieur  du  conteneur  différents  objets,  spécia- 
lement  à  usage  industriel.  En  particulier,  le  conteneur 
présente  une  première  paroi  inférieure  de  base  1  sur 
les  bords  de  laquelle  quatre  parois  latérales  2  à  5  s'élè- 
vent,  toujours  en  état  d'utilisation  normale  du  dispositif. 

45  Comme  ceci  est  visible  en  particulier  sur  les  figures 
2  et  3,  la  paroi  latérale  5,  qui  sera  dénommée  paroi 
antérieure,  du  fait  qu'elle  est  munie,  entre  autres,  de 
moyens  aptes  à  permettre  une  ouverture  et  une  ferme- 
ture  faciles  du  conteneur,  est  articulée  à  la  paroi  de 

50  base,  de  telle  manière  qu'elle  puisse  être  couchée  sur 
celle-ci  ;  de  façon  analogue,  les  trois  autres  parois  2,  3, 
4  sont  articulées  l'une  à  l'autre  ainsi  qu'à  la  paroi  de 
base  1  ,  de  manière  qu'elles  puissent  être  adossées  les 
unes  aux  autres  et,  par  conséquent,  appuyées  sur  la 

55  paroi  de  base,  en  réduisant  ainsi  l'encombrement  du 
dispositif  dans  une  mesure  significative  lorsque  ce  der- 
nier  n'est  pas  utilisé. 

Tout  ceci  est  réalisé  avec  des  modalités  connues 
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en  soi.  Une  caractéristique  fondamentale  du  dispositif 
selon  l'invention  est  constituée  par  le  fait  qu'à  chacun 
des  angles  de  la  paroi  de  base  1,  se  trouve  un  pied  6 
(voir  Fig.  4  à  9)  qui  présente  en  particulier  une  portion  7 
(Fig.  9)  conformée  en  <<U  >>  inverse. 

Lesdites  portions  7  sont  disposées  deux  à  deux  ali- 
gnées,  au  droit  de  deux  parois  latérales  opposées  cons- 
tituées  avantageusement  par  les  deux  parois  2  et  4 
disposées  latéralement  par  rapport  aux  parois  anté- 
rieure  5  et  postérieure  3. 

Sur  le  sommet  de  ces  deux  parois  latérales  oppo- 
sées  2  et  4,  se  trouvent  des  saillies  verticales  8  ;  lesdi- 
tes  saillies  sont  avantageusement  constituées  par  une 
portion  d'un  élément  9  en  forme  de  <  <  Z  >  >  qui  présente 
une  partie  intermédiaire  10  disposée  horizontalement, 
solidaire  de  montants  latéraux  11  présents  sur  ces 
parois  latérales  2  et  4. 

Dans  chaque  cas,  il  est  évident  que  l'insertion  des 
saillies  verticales  8  dans  la  portion  7  est  en  mesure  de 
garantir  le  positionnement  stable  et  sûr  d'une  série  de 
conteneurs  selon  l'invention  disposés  en  pile,  comme 
indiqué  sur  les  figures  5  et  7,  en  état  d'utilisation  nor- 
male  des  conteneurs,  lesquels  peuvent  ensuite  être 
facilement  remplis  d'objets,  généralement  à  destination 
industrielle. 

Il  faut  en  outre  considérer  que  la  superposition  réci- 
proque  des  conteneurs  pourra  être  facilement  réalisée 
au  moyen  d'un  engin  de  manutention  mécanique  nor- 
mal  équipé  de  fourches  de  levage  ;  naturellement,  l'opé- 
rateur  devra  veiller  à  ce  que  les  saillies  8  viennent  se 
placer  exactement  à  l'intérieur  des  portions  7. 

Ces  dernières  seront  avantageusement  munies  à 
leurs  extrémités  de  portions  de  fermeture  12,  pour  évi- 
ter  le  risque  de  voir  un  conteneur  glisser  par  rapport  au 
conteneur  placé  au-dessous  de  lui,  ainsi  que  pour 
déterminer  un  centrage  mutuel  de  deux  conteneurs 
superposés. 

Pour  qu'il  soit  avantageux  de  superposer  d'une 
façon  sûre  les  conteneurs  selon  l'invention,  même  une 
fois  que  ceux-ci  ont  été  repliés  pour  pouvoir  réduire 
leurs  dimensions  dans  la  phase  d'inutilisation,  il  est 
prévu  que,  comme  ceci  est  visible  sur  la  figure  5,  cha- 
cun  des  pieds  6  présente  un  prolongement  vertical  12' 
sensiblement  en  forme  de  <  <  V  >  >  ,  dont  la  concavité  est 
dirigée  vers  l'intérieur  du  conteneur. 

C'est  sur  le  sommet  dudit  prolongement,  qui 
s'étend  sur  une  portion  limitée  de  la  hauteur  totale 
occupée  par  les  parois  qu'est  destiné  à  s'appuyer  le 
pied  d'un  conteneur  semblable  superposé  au  conteneur 
à  l'état  démonté  de  non-utilisation  (voir  Fig.  4). 

Pour  garantir  le  centrage  du  pied  par  rapport  au 
prolongement  12',  afin  d'éviter  principalement  la  chute 
d'un  conteneur  par  rapport  aux  conteneurs  sous- 
jacents,  est  prévue  une  structure  13,  elle  aussi  en  forme 
de  <  <  V  >  >  ,  solidaire  de  la  surface  extérieure  du  sommet 
du  prolongement  12',  et  qui  s'étend  à  l'extérieur  et  vers 
le  haut  par  rapport  audit  sommet,  qui  a  précisément  la 
fonction  d'un  élément  de  blocage  et  de  centrage  pour  le 

positionnement  du  pied  du  conteneur  supérieur. 
Dans  un  mode  avantageux,  aussi  bien  pour  des  rai- 

sons  esthétiques  que  pour  des  raisons  structurelles,  le 
pied  et  son  prolongement  12',  ainsi  que  les  montants 

5  latéraux  1  1  des  parois  latérales  2  et  4,  seront  tous  con- 
formés  et  disposés  de  manière  qu'avec  les  conteneurs, 
en  position  montée,  ils  viennent  former  une  structure 
sans  solution  de  continuité,  en  particulier  le  long  de 
leurs  arêtes  latérales,  comme  ceci  est  bien  représenté 

10  en  particulier  sur  la  figure  5. 
Il  ressort  donc  de  ce  qui  précède  que  le  dispositif 

selon  l'invention  est  doté  de  caractéristiques  propres  à 
permettre  une  superposition  sûre  et  stable  d'une  plura- 
lités  de  conteneurs  du  type  décrit  précédemment,  aussi 

15  bien  à  l'état  déployé  d'utilisation  effective,  qu'à  l'état 
replié  ;  le  tout  est  obtenu  à  l'aide  de  dispositions  particu- 
lièrement  simples  du  point  de  vue  constructif  et  fonc- 
tionnel. 

20  Revendications 

1.  Conteneur  métallique  repliable,  du  type  qui  pré- 
sente  une  structure  de  forme  sensiblement  parallé- 
lépipédique,  comprenant  quatre  parois  latérales  (2, 

25  3,  4,  5)  qui,  dans  des  conditions  d'utilisation  effec- 
tive  du  conteneur,  sont  disposées  verticalement,  en 
s'élevant  à  partir  de  bords  latéraux  d'une  paroi  infé- 
rieure  (1)  de  base,  ces  cinq  parois  étant  réalisées 
en  matière  métallique,  en  étant  articulées  les  unes 

30  aux  autres  de  manière  que  les  parois  latérales  (2, 
3,  4,  5)  puissent  se  disposer  d'une  façon  sensible- 
ment  horizontale  au-dessus  de  la  paroi  inférieure 
(1)  de  base  lorsque  le  conteneur  n'est  pas  utilisé, 
caractérisé  en  ce  qu'à  chacun  des  sommets  de  la 

35  paroi  (1)  de  base,  est  prévu  un  pied  (6)  qui  présente 
une  portion  (7)  conformée  en  <<  U  >>  inversé,  les 
portions  (7)  étant  disposées  alignées  deux  à  deux 
le  long  de  deux  parois  latérales  opposées  (2,  4), 
des  saillies  verticales  (8)  présentes  sur  les  som- 

40  mets  de  deux  parois  latérales  opposées  (2,  4)  d'un 
autre  conteneur  semblable  superposé  à  ce  conte- 
neur  pouvant  être  logées  dans  lesdites  portions, 
dans  les  conditions  d'utilisation  normale  desdits 
conteneurs. 

45 
2.  Conteneur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  chacun  des  pieds  (6)  présente  un  prolonge- 
ment  vertical  (12')  ayant  une  forme  sensiblement 
en  <  <  V  >  >  ,  dont  la  concavité  est  dirigée  vers  l'inté- 

50  rieur  du  conteneur,  le  pied  (6)  d'un  autre  conteneur 
semblable  superposé  au  premier,  à  l'état  replié  de 
non-utilisation,  étant  apte  à  s'appuyer  sur  le  som- 
met  dudit  prolongement,  une  première  structure 
(13),  elle  aussi  en  forme  de  <<V  >>  qui  s'étend  vers 

55  l'extérieur  et  le  haut  par  rapport  audit  sommet  et  qui 
a  une  fonction  d'élément  de  blocage  et  de  centrage 
pour  la  position  du  pied  dudit  autre  conteneur,  placé 
au  droit  de  ladite  première  structure,  étant  solidaire 

3 
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de  la  surface  extérieure  du  sommet. 

Conteneur  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  lesdites  deux  parois  latérales  oppo- 
sées  (2,  4)  qui  présentent  les  saillies  verticales  (8)  s 
sur  leurs  sommets,  possèdent,  à  leurs  extrémités 
latérales,  des  montants  (11)  dont  est  solidaire  une 
deuxième  structure  (9)  sensiblement  en  forme 
de  <<  Z  >>  et  comprenant  une  partie  intermédiaire 
horizontale  (10)  et  une  portion  verticale  supérieure  10 
(8),  ladite  deuxième  structure  (9)  étant  disposée,  de 
façon  que  ladite  partie  intermédiaire  horizontale 
(10)  s'appuie  sur  le  sommet  des  montants  (11), 
ladite  portion  verticale  supérieure  formant  ladite 
saillie  verticale  (8).  15 

Conteneur  selon  les  revendications  2  et  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  prolongement  (12')  du  pied  (6) 
présente  une  conformation  et  une  disposition  telles 
qu'il  est  sensiblement  aligné  avec  les  montants  (11)  20 
desdites  deux  parois  latérales  opposées  (2  et  4) 
lorsque  le  conteneur  est  à  l'état  monté  et  prêt  à  être 
utilisé. 
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